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Bonjour à tous, 

Nous avons quelques raisons d'être satisfaits de ce que la municipalité du Tampon 

inscrive à l'ordre du jour du prochain Conseil municipal du 26 novembre 2022, 

l'approbation d'un avenant de maîtrise d'œuvre, pour revoir la copie adressée à l'autorité 

environnementale à propos du projet de parc d’attractions à Bourg Murat. 

Néanmoins, selon ce rapport s'il est approuvé, la maîtrise d'œuvre passerait de 1,450 M€ 

à 1,875 M€, soit une augmentation de 29 %. Pas mal ! Nous avons au Tampon une 

réplique de Mac Kinsey avec le Groupement BASE/ALTERESPACES/SAFEG/STUDU 

CASE/BIOTOPE/PARCOURS CONSEIL/UNI VERT DURABLE. Au passage, certains de ces 

cabinets ont ici une piètre renommée, malgré leurs enseignes trompeuses. 

Néanmoins encore, le rapport présenté au Conseil municipal passe rapidement sur la 

nécessité de refaire un appel d'offre pour réaliser les études indispensables pour "la 

complétude du dossier d'autorisation environnementale" - ce qui est une première cause 

de satisfaction pour Domoun la Plaine qui se bat pour ça depuis septembre 2021 -, en 

mentionnant l'article R.2194-2 du code de la commande publique. 

Selon le rapporteur, cet article préciserait "qu'un changement de titulaire ne serait pas 

concevable dans un projet de conception au regard du principe d'unicité de la mission de 

base de la maîtrise d'œuvre...". Sauf que ledit article indique aussi très clairement :"...à 

la condition qu'un changement de titulaire soit impossible pour des raisons économiques 

ou techniques tenant notamment à des exigences d'interchangeabilité ou 

d'interopérabilité avec les équipements, services ou installations existants achetés dans 

le cadre du marché initial. — [Décr. no 2016-360 du 25 mars 2016, art. 139-2°.]" 
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Décidément, la Municipalité du Tampon prend ses administrés et ses 

conseillers municipaux pour des benêts. J'attends qu'un conseiller municipal 

se lève, lors de l'examen de ce rapport ce samedi, pour demander au Maire en 

quoi le changement de titulaire serait impossible pour des raisons 

économiques ou techniques qui tiendraient à des exigences 

d'interchangeabilité ou d'interopérabilité avec les équipements, services ou 

installations existants achetés dans le cadre du marché initial. Le groupement 

précédent a vendu, cher, du vent. Ce ne serait pas rien de l'interchanger pour 

une étude sérieuse commise par un groupement plus sérieux que le 

précédent. 

Car, tout de même, voilà une équipe qui gagne, BASE/ALTERESPACES/SAFEG/STUDY 

CASE/BIOTOPE/PARCOURS CONSEIL/UNI VERT DURABLE, qui a entrainé la municipalité 

dans une aventure écocide, inutile et budgétivore, qui n'a pas eu la science d'éclairer les 

lanternes de notre édile sur les risques que son projet farfelu ferait peser sur la 

population, les espaces naturels classés et le patrimoine mondial Pitons, Cirques et 

Remparts. Il a été payé à près d'un million et demi et, c'est la peine pour avoir fauté une 

première fois, il va engranger 29 % en plus du le pactole déjà englouti !!! 

Mais cet argent est celui du contribuable tamponnais. Et les conseillers municipaux de 

tous bords sont avant tout là pour veiller au grain. 

Pour le reste de ce rapport que nous invitons chacun à étudier entre les lignes, nous 

avons la satisfaction de voir les différents points de blocage - n'ayons pas peur des mots 

- au projet farfelu : 

         Étude trafic ; 

         Intégration des effets cumulés relatifs aux différentes activités (à notre avis, il 

ne s'agit pas seulement d'une étude bruit ; il faudrait aussi faire une étude 

sérieuse sur la stabilité du Piton Dugain qui pourrait entraîner des avalanches 

de boue si l'on y implante la plateforme de lancement des tyroliennes ) ; 

         Intégration de la valeur exceptionnelle universelle du site bien que situé hors 

du périmètre d'inscription du patrimoine de l'UNESCO 

         Étude paysagère 

         Assainissement. 

Tout y est. Car il s'agit de quelques-unes de nos alertes depuis un an. En janvier dernier, 

nous avons alerté le centre mondial du patrimoine de l'Humanité quasiment dans les 

mêmes termes. Pour vous en rendre compte, vous n'avez qu'à regarder tous les 

interviews, émissions télévisées ou radiophoniques disponibles sur notre page Facebook. 

Nous avons aussi souvent parlé de la faune et de la flore exceptionnelle qui ne sont pas 

évoquées ici. Mais bon, ça viendra. Si on ne détruisait pas le biotope, la biocénose ne 

s'en porterait que mieux. 



Cerise sur le gâteau, l'ONF qui a délivré en février 2022 une autorisation pour dévaster le 

Piton Dugain, semble être revenu en juin 2022 sur ses bonnes dispositions vis-à-vis du 

Maire. Satisfaction totale pour Domoun la Plaine. 

Mais ne nous endormons pas sur ces quelques lauriers. La victoire pour nous, ce sera 

l'abandon du projet de parc d'attractions et des tyroliennes au-dessus des habitations de 

Bourg Murat. Raison de plus d'être très nombreux à notre journée de mobilisation de ce 

dimanche 27 novembre à Bourg Murat, village de rebelles. 

  

  

NOUS VOUS ATTENDONS NOMBREUX. UNE BELLE RANDONNEE A TRAVERS 

LES BEAUX PAYSAGES DE LA PLAINE DES CAFRES. UN REPAS PARTAGE DANS 

LA BONNE HUMEUR. UN KOSEMAN ENSEMBLE POUR S’ECOUTER, DISCUTER, 

COMPRENDRE LE POURQUOI ET MAINTENANT LE COMMENT AGIR ET RESTER 

VIGILANTS. 

  

  

  

  

Pour DOMOUN LA PLAINE 

M. Gilbert La Porte 

Président 

33, rue Bory de Saint Vincent 

 


